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Version coordonnée 

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu 

 

[…] 

Art. 115 

Sont exempts de l’impôt sur le revenu :  

(…) 

13a. 

L’exemption de la prime participative au sens du présent numéro est limitée à 30 pour cent du 
montant brut de la rémunération annuelle, avant incorporation des avantages en espèces et en 
nature, de l’année d’imposition au cours de laquelle la prime participative est allouée au salarié. 50 
pour cent de la prime établie en fonction du résultat positif de l’exercice d’exploitation de l’employeur, 
dénommée ci-après « la prime participative », que l’employeur accorde à un salarié qui est 
personnellement affilié pour ce salaire en tant qu’assuré obligatoire à un régime de sécurité sociale 
luxembourgeois ou étranger visé par un instrument bi- ou multilatéral de sécurité sociale. 

Pour que la prime participative puisse bénéficier de l’exemption visée ci-avant, les conditions 
suivantes doivent être remplies au niveau de l’employeur :  

1. Il réalise des revenus relevant d’une des catégories de revenus visées à l’article 10, numéros 1 à 3 ; 

2. Il tient une comptabilité régulière au cours de l’année d’imposition d’octroi de la prime participative 
ainsi que de celle précédant l’année d’imposition d’octroi ;  

3. Le montant total de la prime participative qui peut être allouée aux salariés est limité à 7,5 pour 
cent du résultat positif de l’exercice d’exploitation qui précède immédiatement celui au titre duquel 
la prime participative est allouée aux salariés ;  

4. Au moment de la mise à disposition, l’employeur est tenu de communiquer dans la forme prescrite 
au préposé du bureau d’imposition RTS compétent pour la vérification de l’employeur une liste 
nominative des salariés bénéficiant au cours de l’année d’imposition de la présente mesure. Avant le 
1er mars de l’année qui suit l’année d’imposi�on de la mise à disposi�on, l’employeur est tenu de 
communiquer dans la forme prescrite au préposé du bureau d’imposi�on RTS compétent pour la 
vérifica�on de l’employeur une liste nomina�ve des salariés ayant bénéficié pendant la période du 
1er janvier au 31 décembre de l’année d’imposi�on de la présente mesure. Ce document comprendra 
par ailleurs tous les éléments permettant de vérifier que les conditions relatives à l’exemption sont 
remplies.  

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le seuil de 7,5 pour cent pour le calcul du montant total 
de la prime participative prévu au numéro 3 peut être déterminé par rapport à la somme algébrique 
positive des résultats des membres du groupe intégré au sens de l’article 164bis, alinéa 1er, point 5, 
auquel l’employeur appartient et qui précèdent immédiatement l’exercice d’exploitation au titre 
duquel la prime participative est allouée aux salariés. Les conditions visées aux numéros 1 à 2 doivent 
être remplies au niveau de tous les membres du groupe intégré qui doivent chacun tenir leur 
comptabilité selon la même norme comptable. La demande conjointe de tous les membres du groupe 



 

2/6 
 

intégré est à introduire par la société mère intégrante ou la société filiale intégrante, au moment de 
la mise à disposition, selon les modalités prescrites au numéro 4, auprès du bureau d’imposition RTS 
compétent pour la vérification de la société mère intégrante ou de la société filiale intégrante. La liste 
nominative énumère pour chaque membre du groupe intégré les salariés bénéficiant de la prime 
participative. Les salariés doivent être personnellement affiliés pour ce salaire en tant qu’assurés 
obligatoires à un régime de sécurité sociale luxembourgeois ou étranger visé par un instrument bi- ou 
multilatéral de sécurité sociale. L’exemption de la prime participative à hauteur de 50 pour cent et 
allouée à un salarié d’un membre du groupe intégré en vertu du présent paragraphe est limitée à 30 
pour cent du montant brut de la rémunération annuelle, avant incorporation des avantages en 
espèces et en nature, de l’année d’imposition au cours de laquelle la prime participative est allouée 
au salarié. 

(…) 

[…] 

Art. 123bis 

(1) Sous réserve des disposi�ons de l’alinéa 2, le contribuable ob�ent sur demande une bonifica�on 
d’impôt pour enfant suivant les modalités de calcul spécifiées à l’alinéa 3 en raison des enfants pour 
lesquels le droit à une modéra�on d’impôt prévu à l’ar�cle 122 a expiré à la fin d’une des deux années 
précédant l’année d’imposi�on. 

(1a) Sous réserve des disposi�ons de l’alinéa 2, letre b), le contribuable ob�ent, sur demande, une 
bonifica�on d’impôt pour enfant suivant les modalités de calcul spécifiées à l’alinéa 3, en raison des 
enfants visés à l’ar�cle 123, alinéa 1er et qui ne font pas par�e de son ménage, dans les situa�ons 
spéciales où un enfant vit alterna�vement, en raison d’une résidence alternée, sous le toit de deux 
personnes qui exercent conjointement l’autorité parentale et sont toutes deux atributaires de 
l’alloca�on familiale à laquelle ouvre droit l’enfant.  

Cete demande est à introduire pour chacune des années d’imposi�on 2025 et 2026. 

(2)  a) Le même enfant ne peut être à l’origine que de deux bonifica�ons d’impôt successives.  

b) Le contribuable ne peut pas du chef d’un même enfant cumuler la bonifica�on avec l’octroi 
de la modéra�on d’impôt au sens de l’ar�cle 122. 

c) Sans préjudice des disposi�ons de l’ar�cle 3ter, dans tous les cas où il n’y a pas imposi�on 
collec�ve des parents, le droit à la bonifica�on est réservé au parent au ménage duquel 
l’enfant appartenait pendant l’année à la fin de laquelle le droit à une modéra�on d’impôt 
prévu à l’ar�cle 122 a expiré. Si l’enfant appartenait au ménage des deux parents, ceux-ci 
désignent conjointement, par année celui qui aura droit à la bonifica�on d’impôt. 

(3)  a) Sans préjudice des disposi�ons de la letre b), la bonifica�on d’impôt est fixée au même 
montant que la modéra�on d’impôt pour enfant, telle que visée à l’ar�cle 122, alinéa 1er . 

b) Dans les hypothèses où le nombre d’enfants, donnant droit à une modéra�on d’impôt pour 
enfant selon les disposi�ons de l’ar�cle 122 ou à une bonifica�on d’impôt pour enfant selon 
les disposi�ons du présent ar�cle, ne dépasse pas cinq unités et où le revenu imposable ajusté 
au sens de l’ar�cle 126 dépasse 67.400 euros sans dépasser 76.600 euros, la bonifica�on 
d’impôt correspond à un dixième de la différence entre 76.600 euros et le revenu préqualifié. 



 

3/6 
 

Au-delà d’un revenu imposable ajusté de 76.600 euros, la bonifica�on d’impôt n’est plus 
accordée. 

Les bonifica�ons d’impôt pour enfants établies conformément aux letres a) ou b) sont à 
imputer, dans la limite de l’impôt dû, d’après les disposi�ons respec�vement de l’ar�cle 154, 
alinéa 1er ou du règlement grand-ducal portant exécu�on de l’ar�cle 145. 

(4) Le salarié ou retraité qui n’est pas soumis à l’imposi�on par voie d’assiete ob�ent le bénéfice de la 
bonifica�on d’impôt lors de la régularisa�on de ses retenues dans le cadre du décompte annuel prévu 
à l’ar�cle 145. 

[…] 

Art. 157bis  

(1) Par revenus professionnels au sens des alinéas qui suivent, il y a lieu d’entendre les revenus visés à 
l’ar�cle 10, numéros 1 à 5, à l’exclusion: 1. des revenus désignés à l’ar�cle 10, numéro 4, réalisés par 
un enfant mineur faisant par�e du ménage du contribuable; 2. des pensions et rentes visées à l’ar�cle 
96, alinéa 1er, numéros 3 et 4. 

(2) Les contribuables non résidents, mariés, réalisant des revenus professionnels imposables au Grand-
Duché, sont rangés dans la classe d’impôt 1.  

(3) Par déroga�on aux disposi�ons de l’alinéa 2 les contribuables non résidents, mariés, sont, pour 
autant qu’ils réalisent des revenus indigènes passibles de la retenue d’impôt sur les traitements et 
salaires, soumis à une retenue d’impôt sur traitements et salaires déterminée par applica�on d’un 
taux correspondant à celui qui serait applicable en cas d’imposi�on des revenus indigènes suivant les 
condi�ons et les modalités de l’ar�cle 157ter, à condi�on que les deux conjoints demandent 
conjointement l’inscrip�on de ce taux sur la fiche de retenue. Nonobstant l’ar�cle 157, alinéas 3 et 4, 
la demande d’inscrip�on du taux sur la fiche de retenue applicable au cours d’une année d’imposi�on 
entraîne obligatoirement, après la fin de l’année d’imposi�on, une imposi�on par voie d’assiete 
suivant les modalités de l’ar�cle 157ter. Aux fins de la détermina�on du taux, les contribuables non 
résidents sont tenus de jus�fier leurs revenus annuels étrangers par des documents probants.  

(4) Les contribuables non résidents non visés aux alinéas 2 et 3 qui réalisent un revenu professionnel 
imposable au Grand-Duché sont rangés respec�vement dans les classes d’impôt 1 et 1a de l’ar�cle 
119, numéros 1 et 2, à l’excep�on de ceux se trouvant dans les situa�ons de l’ar�cle 119, numéro 3, 
letres b et c qui sont rangés dans la classe d’impôt 2. 

(5) Les contribuables non résidents visés aux alinéas précédents dont les enfants remplissent les 
condi�ons définies respec�vement aux ar�cles 122, 123, 123bis et 127bis bénéficient, suivant le cas, 
des modéra�ons d’impôt pour enfants selon les disposi�ons de l’ar�cle 122, de la bonifica�on d’impôt 
pour enfant visée des bonifications d’impôt pour enfant visées à l’ar�cle 123bis et de l’abatement de 
revenu pour charges extraordinaires prévu à l’ar�cle 127bis. 

(6) Nonobstant les disposi�ons des alinéas précédents, le taux de l’impôt applicable aux revenus 
indigènes autres que ceux visés aux numéros 4 et 5 de l’ar�cle 156 ne peut être inférieur à 15 pour 
cent. Lorsque le taux d’impôt global correspondant au revenu imposable ajusté est inférieur à 15 pour 
cent, il y a lieu de calculer un supplément d’impôt sur ces autres revenus en y appliquant le taux 
correspondant à la différence entre 15 pour cent et le prédit taux global.  
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(6a) Par déroga�on aux disposi�ons de l’alinéa 6, l’impôt déterminé suivant les disposi�ons de l’alinéa 
précédent ne peut être supérieur à l’impôt frappant, en applica�on des disposi�ons des alinéas 1 à 5 
du présent ar�cle, le même revenu imposable majoré du montant correspondant à la limite supérieure 
de la première tranche exonérée du tarif visé à l’ar�cle 118 et ensuite ajusté conformément aux 
disposi�ons de l’ar�cle 126.  

Lorsque le taux d’impôt global déterminé suivant les disposi�ons de la phrase qui précède est inférieur 
à 15 pour cent, il y a lieu de calculer un supplément d’impôt sur les revenus indigènes autres que ceux 
visés aux numéros 4 et 5 de l’ar�cle 156 en y appliquant le taux correspondant à la différence entre ce 
taux d’impôt global et celui correspondant au revenu imposable ajusté sans majora�on. 

(7) Si dans le chef d’un contribuable non résident les revenus professionnels indigènes font l’objet 
d’une imposi�on par voie d’assiete, celle-ci comprend l’ensemble de ses revenus au sens de l’ar�cle 
156. Les disposi�ons de l’ar�cle 157, alinéas 3 et 4 ne sont cependant pas affectées par les disposi�ons 
du présent alinéa. 

(8) Aux fins de l’applica�on de l’alinéa 3 il est tenu compte des revenus professionnels se rapportant à 
la période, ou aux périodes de l’année d’imposi�on où le contribuable non résident a réalisé des 
revenus professionnels imposables au Grand-Duché. 

[…] 

 

Loi modifiée du 11 mai 2007 rela�ve à la créa�on d’une société de ges�on de patrimoine familial 
(« SPF ») 

Art. 1er  

(1) Pour l’applica�on de la présente loi, est considérée comme société de ges�on de patrimoine 
familial, en abrégé SPF, toute société: 

-  qui a adopté la forme d’une société à responsabilité limitée, d’une société anonyme, d’une 
société en commandite par ac�ons, d’une société par ac�ons simplifiée ou d’une société 
coopéra�ve organisée sous forme d’une société anonyme, et 

- dont l’objet exclusif est l’acquisi�on, la déten�on, la ges�on et la réalisa�on d’ac�fs 
financiers tels que définis à l’ar�cle 2 de la présente loi, à l’exclusion de toute ac�vité commerciale, 
et 

- qui réserve ses ac�ons ou parts aux inves�sseurs définis à l’ar�cle 3 de la présente loi, et 

- dont les statuts prévoient explicitement qu’elle est soumise aux disposi�ons de la présente 
loi. 

(2) La dénomina�on sociale d’une société tombant sous la présente loi est à accompagner de la 
men�on de « société de ges�on de patrimoine familial », ou de celle de « SPF ». 

[…] 

 

 



 

5/6 
 

Loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l'échange de 
renseignements sur demande en ma�ère fiscale 

[…] 

Art. 3 

(1) L'administra�on fiscale compétente vérifie la régularité formelle de la demande d'échange de 
renseignements. La demande d'échange de renseignements est régulière en la forme si elle con�ent 
l'indica�on de la base juridique et de l'autorité compétente dont émane la demande ainsi que les 
autres indica�ons prévues par les Conven�ons et lois. 

L'administra�on fiscale compétente s'assure que les renseignements demandés ne sont pas 
dépourvus de toute per�nence vraisemblable eu égard à l'iden�té de la personne visée par la 
demande d’échange de renseignements et à celle du détenteur des renseignements ainsi qu'aux 
besoins de la procédure fiscale en cause. 

(2) Si la demande d'échange de renseignements ne remplit pas les condi�ons prévues au paragraphe 
1er, un complément d'informa�on est demandé à l'autorité compétente de l'État requérant. 

L'administra�on fiscale compétente est tenue d'exécuter la demande d'échange de renseignements 
lorsque celle-ci est complète ou a été complétée. 

(3) Si l'administra�on fiscale compétente ne dé�ent pas les renseignements demandés, le directeur 
de l'administra�on fiscale compétente ou son délégué no�fie par letre recommandée adressée au 
détenteur des renseignements sa décision portant injonc�on de fournir les renseignements 
demandés. 

(3bis) Par déroga�on au paragraphe 3, aucune décision portant injonc�on de fournir les 
renseignements demandés aux fins de répondre à une demande d’échange de renseignements 
émanant de l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne en vertu de la loi 
modifiée du 29 mars 2013 rela�ve à la coopéra�on administra�ve dans le domaine fiscal ne peut 
être adressée à un avocat visé par la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, pris en 
sa qualité de �ers détenteur des renseignements demandés, et pour autant que cet avocat agisse 
dans le cadre de son ac�vité de représenta�on en jus�ce ou de conseil.  

(4) La demande d'échange de renseignements ne peut pas être divulguée. La décision d'injonc�on ne 
comporte que les indica�ons qui sont indispensables pour permetre au détenteur des 
renseignements d'iden�fier les renseignements demandés. 

(5) Outre la procédure d'injonc�on prévue au paragraphe 3, l'administra�on fiscale compétente 
dispose des mêmes pouvoirs d'inves�ga�on que ceux mis en œuvre dans le cadre des procédures 
d'imposi�on tendant à la fixa�on ou au contrôle des impôts, droits et taxes, avec toutes les garan�es 
y prévues. 

[…] 

Loi modifiée du 10 août 2018 portant organisa�on de l’Administra�on de l’enregistrement, des 
domaines et de la TVA 

[…] 

Art. 3 



 

6/6 
 

 

(1)  Le cadre du personnel comprend un directeur, trois directeurs adjoints quatre directeurs 
adjoints et des fonc�onnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi 
modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les condi�ons et modalités d'avancement 
des fonc�onnaires de l'État. Ce cadre peut être complété par des stagiaires, des employés de l'État et 
des salariés de l'État suivant les besoins du service et dans les limites des crédits budgétaires. 

(2)  Sans préjudice de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
condi�ons et modalités d'avancement des fonc�onnaires de l'État, les �tres ci-après peuvent être 
accordés, par arrêté ministériel, aux fonc�onnaires de l'Administra�on : 

1°  chef de service ; 

2°  chef de service adjoint ; 

3°  auditeur ; 

4°  préposé ; 

5°  préposé adjoint ; 

6°  receveur ; 

7°  receveur adjoint ; 

8°  agent des poursuites ; 

9°  responsable du service des poursuites ; 

10°  garde-magasin du �mbre. 

[…] 

 

 


